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DÉCISION DE LA COMMISSION 

Du 11.04.2000 

constatant que la remise des droits à l'importation n'est pas justifiée dans un cas 
particulier. 

 
(Demande présentée par le Royaume des Pays-Bas) 

 
(Dossier REM 34/99) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 955/19992, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CEE) n° 1662/19994, et notamment son article 907, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 119 du 7.5.1999, p. 1 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 197 du 29.7.1999, p. 25 
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considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 17 juin 1999, reçue par la Commission le 25 juin 1999, le Royaume des 

Pays-Bas a demandé à la Commission de décider, en vertu de l’article 239 du 

règlement (CEE) n° 2913/92 précité, s'il est justifié d'octroyer la remise des droits à 

l'importation dans les circonstances suivantes. 

(2) Une entreprise néerlandaise, ci-après l’intéressé, a déclaré à l’importation, à partir 

d’octobre 1995, à la demande de son client, de la dinde d’Israël, abattue et préparée 

selon le rite casher. Sur les déclarations d’importation, les marchandises étaient 

classées sous la position tarifaire 1602 de la nomenclature combinée. L’abattage et la 

préparation casher avaient lieu en Israël. Avant octobre 1995, la viande de dinde 

importée était préalablement assaisonnée en Israël. Après cette date, ce fut 

essentiellement de la viande de dinde non assaisonnée qui fit l’objet des importations. 

(3) Le 15 août 1995, le client de l’intéressé a demandé huit renseignements tarifaires 

contraignants concernant de la viande de dinde préparée selon le rite casher. Après 

avoir pris contact avec le demandeur desdits renseignements, le service douanier a 

pensé que la viande de dinde était assaisonnée lors du traitement casher, dans la 

mesure où, ainsi que le demandeur l’avait indiqué, elle était plongée dans un bain de 

sel mélangé à des épices. Le 19 octobre 1995, il a délivré les huit renseignements 

tarifaires contraignants en cause pour la position tarifaire 1602 de la nomenclature 

combinée. Il a néanmoins pris soin de préciser que la viande classée au moyen de ces 

renseignements devait être assaisonnée. Le destinataire de ces renseignements les a 

acceptés et n’a émis aucune objection. 



 

 4   

(4) A la suite d’un contrôle a posteriori effectué sur les déclarations mensuelles de 

l’intéressé portant sur la période comprise entre les mois d’octobre 1995 et février 

1997, il a été conclu que la viande de dinde était importée sous la position 1602 de la 

nomenclature combinée alors que cette viande n’avait été plongée qu’une heure dans 

un bain de sel lors du traitement casher. La viande n’était donc pas assaisonnée car, 

ainsi que l’a confirmé l’enquête douanière, il n’était pas permis d’utiliser des épices 

dans un abattoir au cours du traitement casher et car aucun assaisonnement n’était 

ajouté après ledit traitement. En conséquence, la viande en question devait être classée 

sous la position 0207 de la nomenclature combinée. Les services douaniers ont 

également constaté que, lors des importations ayant fait l’objet du contrôle a 

posteriori, les renseignements tarifaires contraignants délivrés le 19 octobre 1995 

n’avaient pas été utilisés par l’intéressé. 

(5) Les autorités compétentes néerlandaises ont alors réclamé à l’intéressé le montant des 

droits dus à l’importation, soit au total la somme de XXXXX, montant dont la remise 

est sollicitée dans le présent dossier. 

(6) A l’appui de la demande présentée par les autorités néerlandaises, l’intéressé, en 

application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué qu’il avait pu 

prendre connaissance du dossier adressé par les autorités néerlandaises à la 

Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter. 

(7) Par lettre du 19 janvier 2000, envoyée le 21 janvier 2000, la Commission a informé 

l’intéressé qu’elle envisageait de prendre à son égard une décision défavorable et lui a 

précisé les raisons de ses objections. 
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(8) Par lettre du 11 février 2000, reçue à la Commission le 15 février 2000, l’intéressé a 

pris position sur lesdites objections. Il a maintenu notamment sa position selon 

laquelle les circonstances de l’espèce étaient de nature à créer une situation 

n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de sa part, au sens de l’article 239 

du règlement (CEE) n° 2913/92. Il considère notamment que le classement tarifaire 

retenu par les services douaniers n’est pas exact et qu’en particulier, il est faux de dire 

que la présence ou non d’un assaisonnement est déterminante en l’espèce pour le 

classement tarifaire dans la position 1602 de la nomenclature combinée. Par ailleurs, il 

a indiqué que les services douaniers n’auraient pas fait preuve de toute la diligence 

nécessaire lorsqu’ils ont délivré lesdits renseignements. Enfin, il soutient que le 

service douanier avait constaté dès février/mars 1996, c’est-à-dire dès les premiers 

contrôles, des différences entre les positions tarifaires déclarées par l’intéressé et celles 

qu’il pensait être correctes. Or, ledit service aurait attendu octobre 1996 pour 

commencer son enquête. 

(9) La procédure administrative a par conséquent été suspendue, conformément à l’article 

907 du règlement (CEE) n° 2454/93, durant la période comprise entre le 21 janvier et 

le 15 février 2000. 

(10) Conformément à l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un groupe d’experts 

composé de représentants de tous les Etats membres s’est réuni le 13 mars 2000 dans 

le cadre du Comité du code des douanes – section de la réglementation douanière 

générale/remboursement, afin d’examiner ce cas d’espèce. 

(11) L’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 permet de procéder au remboursement 

ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que celles visées 

aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de circonstances 

n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de l’intéressé. 

(12) Ainsi qu’il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de Justice des 

Communautés européennes, les dispositions de l’article 239 du règlement (CEE) n° 

2913/92 constituent une clause générale d’équité destinée à couvrir une situation 

exceptionnelle dans laquelle se trouverait l’intéressé par rapport aux autres 

importateurs exerçant la même activité. 
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(13) Conformément aux dispositions du même article, il n’appartient pas à la Commission, 

lorsqu’elle est saisie d’une demande de remise de droits à l’importation, de déterminer 

si les droits à l’importation, dans un cas particulier, sont légalement dus. En effet, c’est 

aux autorités nationales compétentes qu’il incombe de procéder à une telle 

détermination, notamment dans le cadre d’un contrôle a posteriori. 

(14) Or, dans le cas d’espèce, les autorités nationales compétentes ont constaté qu’une dette 

douanière avait pris naissance dans la mesure où les produits déclarés par l’intéressé 

relevaient en réalité de la position 0207 de la nomenclature combinée et non de la 

position 1602 de ladite nomenclature. Il n’appartient dès lors pas à la Commission, 

dans le cadre d’une demande de remise de droits à l’importation au titre de l’article 

239 du règlement (CEE) n° 2913/92, de contester les résultats des contrôles ou 

enquêtes auxquels les autorités nationales ont procédé dans le respect des obligations 

qui leur incombe au titre du règlement (CEE) n° 2913/92. 

(15) Il résulte de ce qui précède que les arguments, avancés par l’intéressé, visant à 

contester le classement tarifaire retenu par l’administration néerlandaise ne sont pas 

recevables en l’espèce puisqu’ils ont pour objectif de contester l’existence même de la 

dette douanière. 

(16) Il convient dès lors de n’examiner que les circonstances qui seraient susceptibles, 

notamment de l’avis de l’intéressé, de créer une situation visée à l’article 239 du 

règlement (CEE) n° 2913/92. 
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(17) En ce qui concerne les arguments liés aux renseignements tarifaires contraignants qui 

ont été délivrés, l’enquête effectuée par les services douaniers nationaux a montré que 

l’intéressé ne les avait pas utilisés pour procéder aux importations en cause. En effet, 

même si le client de l’intéressé disposait de ces renseignements, il résulte du dossier 

adressé à la Commission par les autorités néerlandaises, que l’intéressé n’a demandé 

communication à son client desdits renseignements qu’en décembre 1996 et qu’à 

aucun moment, il ne les a invoqués lors des opérations d’importation. Ainsi que 

l’intéressé l’a d’ailleurs lui-même admis dans la lettre qu’il a adressée à la 

Commission le 11 février 2000, il n’a pas suivi purement et simplement, pour procéder 

au classement, les informations données par son client mais il a classé les 

marchandises dans la position tarifaire 1602 de la nomenclature combinée, en se 

basant sur la description des marchandises et sur son expérience professionnelle en 

matière douanière. Il ne peut donc se prévaloir a posteriori des renseignements 

délivrés à son client ou invoquer une quelconque confiance légitime tirée desdits 

renseignements. 

(18) Il résulte de ce qui précède que les arguments tirés du caractère erroné desdits 

renseignements ou du soi-disant manque de diligence dont se serait rendu responsable 

le service qui les a délivrés n’est pas fondé en l’espèce. En tout état de cause, aucun 

élément dans le cas présent ne permet de conclure que le service qui a délivré les 

renseignements n’a pas été suffisamment diligent dans la mesure où il s’est appuyé sur 

la description des marchandises figurant dans les demandes, où il s’est préalablement 

rapproché du demandeur afin d’obtenir des informations quant au procédé utilisé lors 

d’un traitement casher et où il a pris soin de préciser sur les renseignements délivrés 

que la viande en cause devait être assaisonnée pour pouvoir être classée sous la 

position 1602 de la nomenclature combinée. En outre, rien n’empêchait le destinataire 

des renseignements de les contester s’il estimait qu’ils ne correspondaient pas à ses 

demandes. 
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(19) Il résulte du dossier adressé par les autorités néerlandaises à la Commission ainsi que 

de la lettre précitée de l’intéressé du 11 février 2000, que l’enquête des autorités 

nationales dans le cas d’espèce n’a débutée que plusieurs mois après que le service qui 

contrôlait les déclarations en douane ait eu des doutes quant au classement tarifaire 

retenu. Dans la mesure où l’intéressé n’a pas été informé de ces doutes, il en conclut 

qu’il n’a pas pu prendre de mesures visant à éviter la naissance de nouvelles dettes 

douanières. Cette circonstance aurait créé une situation visée à l’article 239 du 

règlement (CEE) n° 2913/92. 

(20) Il convient de constater à cet égard que, conformément à l’article 78 du règlement 

(CEE) n° 2913/92, les autorités douanières peuvent toujours, après avoir donné 

mainlevée des marchandises, procéder à des contrôles a posteriori. Ces contrôles 

donnent lieu à une prise en compte a posteriori des droits à l’importation dès lors que 

le montant des droits résultant d’une dette douanière n’a pas été pris en compte ou a 

été pris en compte à un niveau inférieur au montant légalement dû. Conformément à 

l’article 221 paragraphe 3 du règlement (CEE) n° 2913/92, le montant pris en compte 

a posteriori doit être communiqué au débiteur dans un délai de trois ans à compter de 

la date de la naissance de la dette douanière. Aucune disposition du règlement (CEE) 

n° 2913/92 ne prévoit en revanche que le débiteur doit être informé, durant ce dernier 

délai, des doutes que peuvent avoir les autorités douanières quant à l’exactitude des 

déclarations présentées. 

(21) Contrairement à ce que prétend l’intéressé, celui-ci ne doit pas être considéré comme 

étant dans une situation comparable à celle ayant donné lieu à l’arrêt de la Cour de 

Justice des Communautés européennes du 7 septembre 1999, dans l’affaire C-61/985. 

                                                 
5 Arrêt « De Haan Beheer BV », non encore publié au recueil. 
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(22) En effet, s’il apparaît que les autorités douanières ont eu des doutes quant au 

classement tarifaire des marchandises en cause dès les mois de février/mars 1996 et 

qu’elles n’en ont pas informé l’intéressé avant décembre 1996, il n’empêche qu’elles 

n’ont pas délibérément laissé naître de dettes douanières dans l’intérêt de l’enquête. Le 

contrôle effectué a posteriori n’avait aucun lien direct avec une éventuelle surveillance 

des opérations douanières en cours et, en l’espèce, aucune dette douanière n’a pris 

naissance à l’insu de l’intéressé. A cet égard, la situation de l’intéressé n’est en aucun 

cas comparable à celle d’un principal obligé dans le cadre d’une opération de transit 

communautaire. En effet, la responsabilité de l’intéressé est liée en l’espèce à ses 

propres déclarations en douane et aux éléments de taxation qu’ils a lui-même déclarés 

alors que celle d’un principal obligé a un caractère automatique dans la mesure où ce 

dernier est responsable financièrement du bon déroulement de l’opération de transit 

communautaire, même s’il est totalement étranger aux raisons qui ont fait naître la 

dette douanière.  

(23) Par ailleurs, ce n’est qu’à l’issue des contrôles douaniers que les services sont alors en 

mesure d’affirmer que le classement tarifaire retenu par un déclarant est exact ou pas. 

Ainsi que l’admet d’ailleurs lui-même l’intéressé dans sa lettre du 11 février 2000 

précitée, les classements tarifaires retenus par l’agent des douanes chargé du contrôle 

des déclarations en cause avaient, dans le passé, parfois été contestés à raison par 

l’intéressé. Dès lors, tant que les autorités nationales n’ont pas définitivement pris 

position, le cas échéant, à la suite d’une enquête, sur le classement tarifaire qui aurait 

dû être retenu pour des marchandises déterminées, il est inexact de considérer que les 

services douaniers avaient connaissance de l’existence de dettes douanières naissant à 

l’insu de l’intéressé dans des circonstances comparables à celles qui ont donné lieu à 

l’arrêt de la Cour de Justice des Communautés européennes du 7 septembre 1999 

précité. 

(24) Il résulte également du dossier adressé par les autorités néerlandaises à la Commission 

que les services douaniers ont accepté pendant plusieurs mois des déclarations 

comportant un classement tarifaire erroné. Une telle circonstance ne constitue 

toutefois pas en l’espèce une situation visée à l’article 239 du règlement (CEE) n° 

2913/92. 
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(25) Selon la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes, dans une 

telle hypothèse, il y a erreur active des autorités douanières lorsque celles-ci, malgré le 

nombre et l’importance des importations effectuées par le redevable, n’ont soulevé 

aucune objection en ce qui concerne le classement tarifaire des marchandises en 

question, alors qu’une comparaison entre la position tarifaire déclarée et la désignation 

explicite des marchandises selon les spécifications de la nomenclature permettait de 

découvrir le classement tarifaire erroné. 

(26) En l’espèce, une telle comparaison ne permettait pas de découvrir le classement 

tarifaire erroné, la description des marchandises ne permettant pas de constater qu’il 

ne s’agissait pas de viandes préparées au sens de la position 1602 de la nomenclature 

combinée. Dès lors, cette circonstance n’est pas de nature à créer une situation visée à 

l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92. 

(27) A partir d’octobre 1996, les services douaniers néerlandais ont accepté de manière 

répétée des déclarations en douane qui comportaient un code de la nomenclature 

combinée différent de celui figurant sur les certificats sanitaires et certains documents 

de transport qui les accompagnaient. Dans la mesure où ces derniers documents ne 

sont pas déterminants aux fins du classement tarifaire ou de taux de droit applicable, 

une telle circonstance ne doit donc pas être considérée comme susceptible de créer une 

situation visée à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92. 

(28) En tout état de cause, même si cette dernière circonstance devait être considérée 

comme créant une situation visée au dit article 239, ladite situation n’aurait pu donner 

lieu à une remise des droits à l’importation qu’à la condition que l’intéressé n’ait fait 

preuve ni de manœuvre ni de négligence manifeste. Afin de déterminer si une telle 

condition est remplie, il convient de tenir compte à cet égard du manquement reproché 

au service douanier, de l’expérience professionnelle de l’intéressé et de la diligence 

dont ce dernier a fait preuve. 

(29) En l’espèce, il résulte du dossier adressé par les autorités néerlandaises à la 

Commission que l’intéressé est un professionnel du dédouanement et doit donc être 

considéré comme expérimenté. 
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(30) En raison des implications financières résultant du choix du classement tarifaire des 

marchandises, ledit classement doit être effectué avec une diligence particulière. En 

outre, lorsque l’opérateur économique concerné a des doutes sur l’exactitude du 

classement tarifaire des marchandises en cause, il doit s’informer et chercher tous les 

éclaircissements possibles pour vérifier si ses doutes sont ou non justifiés. Cette 

exigence peut être considérée comme satisfaite lorsque l’opérateur concerné peut 

s’appuyer sur un renseignement tarifaire fourni par les autorités douanières d’un Etat 

membre. 

(31) En l’espèce, le classement tarifaire figurant sur les déclarations d’importation et celui 

figurant sur plusieurs documents d’accompagnement ne concordaient pas. Or, dans 

l’hypothèse où cette circonstance aurait pu créer une situation visée à l’article 239 du 

règlement (CEE) n° 2913/92, il convient de constater qu’elle aurait alors dû également 

créer un doute dans le chef de l’intéressé. Celui-ci n’a donc pas fait preuve de toute la 

diligence nécessaire dans la mesure où, d’une part, il a laissé perdurer cette situation 

sans d’ailleurs jamais prélever un échantillon et, d’autre part, il n’a, à aucun moment 

sollicité directement un renseignement tarifaire auprès de l’administration 

néerlandaise, ni même demandé à son client communication des renseignements 

tarifaires contraignants qui celui-ci détenait. S’il avait demandé lesdits renseignements 

à son client, il aurait pu alors se rendre compte qu’ils ne correspondaient pas aux 

marchandises importées puisqu’ils s’appliquaient à des marchandises assaisonnées 

alors que le classement auquel il avait abouti n’était pas lié à un éventuel 

assaisonnement. Il aurait pu alors s’enquérir de l’exactitude desdits renseignements et, 

soit demander à son client de les contester, soit en solliciter lui-même de nouveaux. 
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(32) Enfin, en ce qui concerne l’argument selon lequel, d’une part, l’intéressé ne pourrait 

plus récupérer le montant de la dette douanière sur les acquéreurs des marchandises en 

cause et, d’autre part, le montant de la dette douanière risquerait de créer des 

difficultés financières à son égard, il convient de constater que de telles circonstances 

ne peuvent, en tant que telles, constituer une situation visée à l’article 239 du 

règlement (CEE) n° 2913/92. En effet, ainsi que la Cour de Justice des Communautés 

européennes l’a déjà indiqué, il revient aux opérateurs économiques professionnels de 

prendre les dispositions nécessaires pour se prémunir contre de tels risques, lesquels 

entrent dans la catégorie des risques professionnels auxquels ils s’exposent. 

(33) Il n’est dès lors pas justifié d’octroyer la remise des droits à l’importation demandée, 

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXXXX et faisant l’objet de la demande du 

Royaume des Pays-Bas en date du 17 juin 1999 n’est pas justifiée. 

Article 2 

Le Royaume des Pays-Bas est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 11.04.2000 

 Par la Commission 

  

 Membre de la Commission 


